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Au sujet de la Société canadienne du sida 
La Société canadienne du sida (SCS) est une coalition formée de 120 organisations 
communautaires canadiennes de lutte contre le sida. Nos organismes membres sont dirigés par 
des personnes atteintes du VIH/sida et des personnes des communautés touchées par cette 
maladie. Nous avons pour mandat d'agir comme porte-parole national, de servir de forum pour 
une intervention communautaire contre l'infection à VIH, ainsi que de défendre les personnes 
touchées, de servir d'organisme-ressource pour ses membres et de coordonner la participation 
communautaire à une stratégie nationale de lutte contre le VIH et le sida.  
 
La SCS participe à des initiatives regroupant de nombreuses collectivités dans le continuum de la 
prévention, des soins, du soutien et du traitement. Puisque la Société a des liens professionnels 
dans tous ces domaines, elle est en mesure d’apporter le soutien et l’information nécessaires à ses 
membres pour assurer une intervention continue face au VIH/sida au Canada. 
 
Les activités suivantes sont en cours :  
• Dossier directive en cours sur les microbicides, les vaccins, les questions ethnoculturelles, les 

hommes qui ont des relations sexuelles avec des hommes, la participation plus importante 
des personnes vivant avec le VIH/sida, le logement, la réduction des préjudices et la politique 
en matière de drogues; 

• La SCS tient une Tribune des personnes vivant avec le VIH/sida; 
• La SCS tient un Symposium national de perfectionnement des compétences;  
• La SCS a siégé au Comité consultatif des intervenants de l'utilisation de la marijuana à des 

fins thérapeutiques de Santé Canada et a produit un rapport sur les barrières à l’accès à la 
marijuana à des fins médicales, avec recommandations; 

• La SCS a participé à des consultations auprès des intervenants dans le but d’établir un Cadre 

national d'action pour réduire les méfaits liés à l'alcool et aux autres drogues et substances 

au Canada. 
• La SCS a produit, en collaboration avec le  Canadian Harm Reduction Network, un rapport 

intitulé Partager nos connaissances : améliorer les programmes et pratiques communautaires 
de la réduction des méfaits au Canada 

• La SCS mène des campagnes nationales de sensibilisation et de prévention;  
• La SCS a été invitée à faire des exposés à divers comités permanents fédéraux et est 

intervenue dans des causes examinées par la Cour suprême; 
• La SCS a coordonné des conférences nationales sur les femmes et le VIH/sida et les thérapies 

complémentaires.  
• Le SCS est l’organisme de coordination national de la Marche action sida Banque Scotia, une 

activité de sensibilisation et de financement dans des collectivités de l’ensemble du Canada. 
• La SCS intervient dans des partenariats internationaux, notamment en servant de secrétariat 

au North American Council of AIDS Services Organizations (NACASO); en coordonnant le 
Microbicides Advocacy Group Network (MAGNet); et est le partenaire canadien de 
l’International AIDS Vaccine Initiative (IAVI); 
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Les peines minimales obligatoires pour les infractions liées à 
la drogue n’ont aucun effet sur la consommation de drogue 
ou sur la criminalité 
Le gouvernement prétend que le projet de loi C-15 contribuera à la lutte contre les bandes et 
d’autres groupes de criminels organisés, ce qui rendra les quartiers et les collectivités plus sûrs1. 
La Société canadienne du sida croit que le projet de loi C-15 est un pas dans la mauvaise 
direction, puisque les faits portent à croire que de telles mesures se sont avérées inefficaces pour 
réduire la consommation de drogue et la criminalité liée à la drogue2. En fait, d’autres pays qui 
avaient imposé des peines minimales sévères pour les infractions liées à la drogue abandonnent 
cette méthode3.  
 
La Société canadienne du sida exhorte le gouvernement d’examiner attentivement les faits et de 
s’inspirer de l’expérience des autres pays avant de donner suite au projet de loi C-15. 

Les peines minimales obligatoires porteront préjudice de 
façon disproportionné aux plus marginalisés du Canada  
La recherche a révélé que les peines minimales obligatoires porteront probablement préjudice 
aux contrevenants de bas niveau, non violents, plutôt que de viser les trafiquants à grande 
échelle3,4,5. Les personnes qui s’adonnent au trafic de drogue, particulièrement au niveau de la 
rue et à petite échelle, seront probablement des personnes qui consomment de la drogue et qui en 
vendent pour en tirer des revenus6,7. Il est également bien établi que les personnes qui ont un 
problème de consommation de drogue sont affligées par plusieurs déterminants sociaux de la 
santé comme la pauvreté, l’itinérance, le manque d’éducation, le dysfonctionnement familial et 
l’abus de substance par les parents, les problèmes de santé mentale et des antécédents de 
violence envers les enfants8.  
 
Le projet de loi C-15 proposé portera probablement préjudice de façon disproportionné aux 
Canadiens les plus marginalisés qui sont déjà affligés par la pauvreté, l’itinérance, des problèmes 
de consommation de drogue, des problèmes de santé mentale et d’autres facteurs. L’incarcération 
et les casiers judiciaires n’aideront pas ces Canadiens et perpétueront leur marginalisation. 

Les peines minimales obligatoires pour les infractions liées à 
la drogue signifient qu’il y aura plus de personnes ayant des 
problèmes de consommation drogue dans les prisons 
Les peines minimales obligatoires cibleront inévitablement les personnes qui ont des problèmes 
de consommation de drogue. Actuellement, quatre contrevenants sur cinq qui sont incarcérés 
dans les établissements fédéraux ont un problème grave de consommation de drogue9. Le projet 
de loi C-15, en imposant des peines minimales obligatoires pour les personnes qui commettent 
des infractions non violentes liées à la drogue, fera probablement augmenter le nombre de 
personnes incarcérées qui ont un problème de consommation de drogue.  
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Le projet de loi C-15 prévoit un programme judiciaire de traitement de la toxicomanie comme 
option de remplacement de la peine carcérale. D’après le projet de loi C-15 proposé il est prévu 
au paragraphe 5(2) que :  

- le tribunal qui détermine la peine à infliger à une personne reconnue coupable d’une 
infraction liée à la drogue peut, avec le consentement du poursuivant, reporter la 
détermination de la peine afin de permettre à la personne de participer à un programme 
judiciaire de traitement de la toxicomanie;   

- Le tribunal n’est pas tenu d’infliger une peine minimale d’emprisonnement à la personne 
qui « termine avec succès » le programme judiciaire de traitement de la toxicomanie. 

Toutefois, cette option n’est pas disponible si la personne :  
- portait une arme lors de la perpétration de l’infraction;  
- a commis l’infraction à l’intérieur d’une école, sur le terrain d’une école ou près de ce 

terrain ou « dans tout autre lieu public normalement fréquenté » par des personnes de 
moins de dix-huit ans ou près d’un tel lieu;  

- a eu recours aux services d’une personne de moins de dix-huit ans pour la perpétration de 
l’infraction ou l’y a mêlée.  

 
Nous sommes d’accord pour traiter adéquatement les crimes avec violence et au cas par cas. En 
ce qui concerne les infractions liées à la drogue, d’après le projet de loi C-15 proposé, des 
personnes seront inévitablement inadmissibles à un programme judiciaire de traitement de la 
toxicomanie une partie du texte du projet de loi le laisse entendre. En outre, il est important de 
souligner qu’il y a peu de programmes judiciaires de traitement de la toxicomanie qui soient 
opérationnels au Canada, ce qui limite encore plus l’accès à cette option par la plupart des 
personnes qui sont inculpées pour une infraction liée à la drogue. De plus, malgré deux 
évaluations au Canada, le succès des programmes de traitement de la toxicomanie pour 
contribuer à réduire la consommation de drogue à long terme et la récidive parmi les participants 
n’a pas été établi, ni la rentabilité de tels programmes10. 
 
Il reste à déterminer comment la mise en place d’un programme de traitement de la toxicomanie 
sera utilisée et quel effet il aura sur les personnes qui sont aux prises avec un problème de 
consommation de drogue. Inévitablement, le projet de loi C-15 entraînera l’incarcération de plus 
de personnes aux prises avec des problèmes de consommation de drogue. 

Les personnes qui ont des problèmes de consommation de 
drogue ont besoin de soins de santé, pas de prison  
La consommation de drogue en prison est substantiellement plus élevée que dans les collectivités 
canadiennes16. L’alcool et les autres drogues sont disponibles dans les prisons, malgré les grands 
efforts déployés pour les limiter ou les éliminer des prisons16.  
 
Bien que des services soient offerts aux détenus pour traiter leurs problèmes de consommation de 
drogue16, le traitement de la toxicomanie des personnes dans la collectivité peut être une 
intervention hautement efficace pour prévenir les préjudices communautaires et sanitaires de la 
consommation de drogue en retirant complètement les toxicomanes du marché [noir] ou en leur 
donnant les outils pour réduire leur niveau de consommation de drogue illicite.11,12 Le traitement 
peut coûter moins cher qu’un séjour en prison, il peut être rentable et réduire la consommation de 
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drogue et la récidive tout en bâtissant les collectivités; il pourrait s’avérer plus efficace que le 
cycle d’entrée et de sortie des toxicomanes de la prison13. 
 
Si le gouvernement désire améliorer la sûreté et la sécurité des collectivités canadiennes, il doit 
fournir le traitement et les services adéquats pour solutionner les problèmes de consommation de 
drogue plutôt que d’instaurer des sanctions pénales et des peines d’emprisonnement.  

Peines minimales obligatoires – un pas dans la mauvaise 
direction 
À l’occasion de son annonce de la Stratégie canadienne antidrogue,14 le gouvernement 
conservateur a omis de mentionner les stratégies de réduction des préjudices et s’est engagé à se 
montrer très ferme avec les « auteurs de crimes liés à la drogue ». Le projet de loi C-15 est un 
exemple des démarches de ce gouvernement dans ce sens. Le passage d’un accent mis sur la 
santé à une approche axée sur l’application de la loi est un pas dans la mauvaise direction et 
annule le travail et les progrès qui ont été réalisés historiquement au Canada. 
 
La Stratégie canadienne antidrogue reconnaît que la consommation problématique de drogue est 
une question de santé plutôt qu’une question d’application de la loi15. Ce point de vue a été 
renforcé par une vaste consultation multilatérale s’échelonnant sur deux ans, dirigée par Santé 
Canada et le Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies, qui se sont soldées 
par l’établissement du Cadre national d'action pour réduire les méfaits liés à l'alcool et aux 

autres drogues et substances au Canada
16

. Ses principes clés énoncent clairement que la 
consommation problématique de drogues est une question de santé qui découle de facteurs 
sociaux, économiques et autres et que pour traiter cette question, il importe d’adopter une 
démarche de santé publique.  
 
Durant les consultations du groupe d’intérêt, un participant a décrit l’effet de la démarche 
actuelle face aux drogues axée sur l’application de la loi et la criminalisation : 
 

Ce n’est pas seulement la drogue comme telle, de toute évidence, mais également la 

façon de l’obtenir et de la consommer – les gens et les lieux où il faut se rendre pour se 

procurer la drogue. C’est toute la question du mode de vie et c’est vraiment ce qui vous 

amène au bas fond.  

 
Les interventions visant à réduire les préjudices liés aux drogues et autres substances doivent 
inclure la pleine gamme des démarches suivantes : promotion de la santé, prévention, traitement, 
application de la loi et réduction des préjudices. Ces stratégies doivent être basées sur les 
constatations à la suite de recherche et d’évaluations et elles doivent respecter les droits de la 
personne. La Société canadienne du sida a participé aux consultations menant au cadre national 
et souscrit à ses principes. Nous exhortons le Comité permanent de la justice et des droits de la 
personne d’en faire autant. 
 
À notre avis, le projet de loi C-15 proposé fera reculer l’intervention du Canada en matière de 
consommation de drogue au Canada et imposera des peines plus sévères pour des infractions 
liées à la drogue, ce qui aura un effet indésirable sur les personnes qui ont des problèmes de 
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consommation de drogue. Éventuellement, les personnes qui sont incarcérées pour des 
infractions liées à la drogue retourneront dans leurs collectivités. 

Effet de l’incarcération sur la transmission du VIH/sida et de 
l’hépatite C 
Les Canadiens en général devraient se préoccuper du fait que l’on place des personnes ayant des 
problèmes de consommation de drogue en prison. D’après Service correctionnel Canada, les taux 
de VIH parmi les détenus en prison fédérale sont de sept à dix fois supérieurs à ceux de la 
population en général et les taux d’hépatite C sont 30 fois plus élevés et ces taux sont à la 
hausse9. La situation est la même ou pire dans les prisons provinciales17. 
  
L’accès aux services de santé pour réduire la transmission du VIH/sida et de l’hépatite C en 
prison est limité. Bien que certains services soient disponibles aux détenus, comme l’information 
sur le VIH/sida et l’hépatite C liés à l’utilisation de drogues injectables et les directives sur des 
pratiques d’injection sûres, les mesures de réduction des préjudices, comme les programmes 
d’échange d’aiguilles ne sont pas disponibles dans les institutions correctionnelles du Canada 16.  
Le projet pilote sur les tatouages, qui met à la disposition des détenus un matériel de tatouage sûr 
et la formation connexe a également été abandonné. Cette décision donnera probablement lieu à 
des pratiques de tatouage non sûres et à un plus grand nombre de transmissions de VIH/sida et 
d’hépatite C dans les prisons. 
 
Actuellement, les programmes d’échange d’aiguilles ne sont pas disponibles dans les prisons du 
Canada, malgré que les enquêtes auprès des détenus aient révélé une prévalence d’utilisation de 
drogues injectables atteignant 24 p. 100. D’après les détenus, de 15 à 20 personnes utilisent 
parfois la même aiguille18. Les détenus peuvent également injecter des drogues comme de 
l’héroïne et de la cocaïne que le corps élimine plus rapidement que le cannabis, de sorte que les 
programmes de dépistage des drogues ne les détectent pas19,20. Faute d’accès à un matériel 
d’injection stérile, la transmission du VIH/sida et de l’Hépatite C se poursuivra en milieu 
carcéral et en bout de ligne, entraînera une plus grande transmission dans les collectivités 
canadiennes après la libération des détenus.  
 
Le projet de loi C-15 proposé perpétuera la transmission du VIH/sida et de l’hépatite C dans les 
prisons et les collectivités canadiennes si l’on place plus de toxicomanes dans les prisons où ils 
n’ont pas accès à des services et du matériel adéquats pour se protéger.  

Peines minimales obligatoires et utilisation du cannabis à 
des fins médicales 
Enfin, le projet de loi C-15 sera également préjudiciable aux personnes qui utilisent le cannabis à 
des fins médicales. Malgré l’existence d’un programme fédéral de cannabis médical par 
l’entremise du Règlement sur l’accès à la marijuana à des fins médicales, qui autorise les 
personnes à posséder et à produire du cannabis à des fins médicales, beaucoup de personnes se 
heurtent à des obstacles lorsqu’elles cherchent à accéder au programme fédéral ou à une source 
de cannabis à des fins médicales. 
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La Société canadienne du sida a relevé des barrières à l’accès à une source sûre, égale et 
abordable de cannabis à des fins médicales pour les gens qui vivent avec le VIH/sida21. Quatre-
vingt-six pour cent des participants au groupe d’intérêt qui utilisaient du cannabis à des fins 
médicales ont indiqué qu’ils devaient s’approvisionner auprès de sources illégales. Parmi les 
personnes qui utilisaient le cannabis à des fins médicales, 8 p. 100 cultivaient le cannabis sans 
permis du gouvernement. Puisqu’il existe toujours des barrières pour accéder au programme 
fédéral d’utilisation du cannabis à des fins médicales, nous craignons que les personnes qui 
vivent avec le VIH/sida se retrouvent en prison à cause du projet de loi C-15. 

Le projet de loi C-15 est un pas dans la mauvaise direction 
En terminant, le projet de loi C-15 proposé n’aura aucun effet sur la consommation de drogue ni 
sur la criminalité. En pratique, il ciblera les mauvaises personnes en causant préjudice à des 
populations déjà marginalisées et en laissant libre les trafiquants à grande échelle. Cela placera 
plus de personnes qui utilisent des drogues en prison et exacerbera la situation actuelle de la 
drogue dans les établissements correctionnels. Cela contribuera à la transmission du VIH/sida et 
de l’hépatite C, puisqu’il n’y a pas d’accès à un matériel d’injection stérile dans les prisons. En 
bout de ligne, cela contribuera à faire augmenter le nombre de cas de VIH/sida et d’hépatite C 
dans les collectivités canadiennes lorsque les détenus seront libérés. Les personnes qui cultivent 
le cannabis à des fins médicales et qui n’ont pas réussi à obtenir un permis pour ce faire seront 
passibles d’incarcération. Ce renforcement des mesures d’application de la loi va à l’encontre de 
la démarche sanitaire face au problème de consommation de drogue et constitue un pas dans la 
mauvaise direction. 

Recommandation : 
La Société canadienne du sida recommande que le gouvernement abandonne le projet de loi C-
15, puisque rien ne laisse entrevoir des bénéfices ajoutés pour la société et que des effets 
indésirables d’une telle politique pour les Canadiens ont été reconnus.  
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